
 

 
 

 

AVENANT N°1 A LA 

 

 Convention pour l’intervention 

d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection  

(ACFI) 

 

entre 

 

«La_collectivité_» 
 

et 
 

 

le Centre Départemental de Gestion  

de la Fonction Publique Territoriale du Loiret 

(CDG45) 
 

 

 

 

 

  

   
Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret 

20 avenue des droits de l’Homme - BP 91249 - 45 002 ORLEANS Cedex 1 

Tél : 02.38.75.85.45 – Fax : 02.38.75.85.46 

www.cdg45.fr 
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ENTRE : 

 

Le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret 

Dont le siège est au 20 avenue des droits de l’Homme, BP91249, 45002 ORLEANS Cedex 1 

Représenté par «Président_CDG_45» 

d'une part, 

Ci-après désigné « CDG45 »  

 

ET 

 

«La_collectivité_» 

Dont le siège est «Adresse» 

Représentée par «Nom_Représentant» 

 

d'autre part, 

Ci-après désignée « COLLECTIVITE » 

 

 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du 21 janvier 2021 modifiant les 

conditions d’intervention de l’agent chargé de la fonction inspection, 

 

Vu la convention signée du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2023, 

 

Article 1 – Modification de l’article 6 relatif aux modalités d’intervention 

L’article 6 de la convention est modifié comme suit : 

 
« 6.1.  Les interventions périodiques : 

La durée nécessaire à chaque intervention sera déterminée par le CDG45 en fonction de la taille de la 

COLLECTIVITE, du nombre d’agents, de l’importance des services, etc. et de l’analyse contextuelle 

effectuée par l’ACFI. 

 

Les interventions périodiques de l’ACFI seront de différentes natures : 

 Diagnostic réglementaire : évaluation du niveau de maîtrise en matière de Santé Sécurité au 

Travail : réalisée sur la base d’un entretien avec les acteurs de la COLLECTIVITE concernés  

 Bilan de suivi : point sur les nouveaux textes réglementaires parus, sur les actions entreprises et 

les actions prévues par la COLLECTIVITE : réalisée sur la base d’un entretien avec les acteurs de la 

COLLECTIVITE concernés  

 Inspection terrain : inspection de locaux / lieux de travail  

 Inspection de situation de travail : l’ACFI observe un ou des agents lors de la réalisation d’une 

ou plusieurs activités 

 Inspection thématique : réalisation d’une inspection transversale sur un thème spécifique (ex : 

l’amiante, le risque chimique, etc.) 

 Sensibilisation réglementaire à destination des encadrants, responsables sur des thématiques 

spécifiques 

 Suivi des actions réalisées au fur et à mesure 
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Le choix de l’intervention se fera en concertation avec la COLLECTIVITE en fonction notamment de 

l’analyse contextuelle.  

 

Chaque intervention fera l’objet d’un rapport d’inspection. 

 

6.2.   Les interventions ponctuelles :  

Des interventions ponctuelles pourront également être réalisées : 

 Formulation d’avis spécifiques sur les règlements et consignes en matière de santé et de sécurité,  

 Restitution orale du rapport d’inspection, 

 Préparation et participation aux CHSCT ou CT lorsqu’il n’est pas assisté de CHSCT, 

 Participation aux visites de locaux / enquêtes d’accidents ou maladies professionnelles par la 

délégation de membres du CHSCT ou CT lorsqu’il n’est pas assisté de CHSCT, 

 Participation à la résolution d’une situation de danger grave et imminent, 

 Etc. 

 

6.3.   La réalisation d’intervention par téléphone ou en Visio  

Certaines interventions pourront avoir lieu par téléphone ou en Visio avec l’accord de la COLLECTIVITE. 

On citera entre autres les diagnostics réglementaires, le bilan de suivi, les sensibilisations 

réglementaires, les participations aux CHSCT ou CT lorsqu’il n’est pas assisté de CHSCT. » 

 

 

Article 2 – Modification de l’article 11 relatif à la contribution financière 

« La COLLECTIVITE participera aux frais d’intervention du CDG45 sur la base d’un montant forfaitaire 

annuel. Ce dernier a été fixé par délibération du Conseil d’Administration du CDG45 en date du 21 

janvier 2021 soit :  

 

 

*10% de remise sera accordée aux collectivités et établissements publics affiliés au CDG45. 

 

Ce forfait comprend tous les temps d’intervention de l’ACFI : préparations des interventions, 

inspections, rédactions des rapports d’inspection, temps liés aux déplacements, participation aux 

CHSCT, etc. 

 

En cas de révision de ces tarifs, les nouveaux tarifs votés par le Conseil d’Administration seront 

adressés à la COLLECTIVITE qui pourra résilier la convention par courrier recommandé avec avis de 

réception dans un délai d’un mois à compter de leur date d’envoi. 

Type de collectivités Strates d’effectifs au 1
er

 janvier 
Tarif forfaitaire 

annuel 

Collectivités dont le CT est 

placé auprès du CDG45 

1 - 9 agents 350€ 

10 - 29 agents 680€ 

30 - 49 agents 1100€ 

Collectivités dont le CT est 

propre 

50 - 99 agents 2 100€ 

100- 199 agents 2 700€ 

200 - 349 agents 3 200€ 

350 - 749 agents 5 500€* 

Plus de 750 agents 13 000€* 
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L’avis de règlement sera envoyé à la COLLECTIVITE lors du 1
er

 trimestre de chaque année. 

Le règlement s’effectuera par émission d’un titre de recette pour la COLLECTIVITE. 

 

Le recouvrement des frais de la mission sera assuré par le CDG45. » 

 

Article 3 – Modification de l’article 12 relatif aux temps d’intervention 

« Le temps prévisionnel d’inspection selon la strate d’effectifs est donné ci-dessous à titre 

indicatif pour 2 années d’inspection : 

 

Strate d’effectifs 
Temps d’inspection sur 

le terrain (en jour) 

Temps consacré aux enquêtes, visites, séances 

plénières CHSCT, groupes de travail, avis 

spécifiques, droit de retrait, jeunes travailleurs 

(en jour) 

1-9 agents 0,5 

0,15 jours (environ 1 heure) 10-29 agents 1 

30-49 agents 2 

50-99 agents 3 2,5 

100-199 agents 4 3 

200-349 agents 5 3 

350-749 agents 8 4 

+ de 750 agents 16 6 

 

Ce temps d’intervention comprend la réalisation de toutes les interventions citées à l’article 6 ainsi que 

le temps de déplacement entre les lieux de travail visités. » 

 

Article 4 – Modification de la durée de la convention 

Compte tenu : 

- des nouvelles modalités d’intervention et notamment du nouveau cycle d’inspection 

qui s’étale sur 2 années,  

- de la durée de convention restante de 3 ans, 

la durée de la convention est augmentée d’une année et est valable jusqu’au 31 décembre 

2024. 

 

Article 5 – Contentieux 

Le présent avenant est régi par le droit français. 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable, conformément aux réglementations qui les 

régissent, toutes les contestations relatives à la validité, l’exécution ou l’interprétation du 

présent avenant. 

En cas de désaccord persistant, les litiges relèveront de la compétence du Tribunal 

Administratif d’Orléans. 

 

 

Fait à Orléans, le      en deux exemplaires. 
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Pour le Centre de Gestion du Loiret 

 

 

 

 

 

Mme Valérie MARTIN 

 

Vice-Présidente déléguée 

Pour «La_collectivité_» 

 

 

 

 

 

«Nom_Représentant» 

 

«Qualité_Représentant» de la COLLECTIVITE 

 

 

Ampliation adressée : 

- à Madame la Présidente du Centre de Gestion, 

-Comptable de la collectivité 


